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Les communes à facilités n'électrifient plus le débat
PÉRIPHÉRIE Le projet de recommandation du Conseil de l'Europe n'a pas provoqué des foules de réactions

Ce jeudi, le Congrès des pou-
V<JirsIOCall,{ du Conseil de

l'Europe devrait de nouveau faire
lf's gros yeux à la Flandre. Pour nf'
pas avoir nommé Damien Thiéry
au poste de bourgmestre de Lin-
kebeek à plusieurs reprises, pour
ne pas permettre aux citoyens ou
aux mandataires de s'exprimer
en français lors des conseils com-
munaux, le gouvernement fla-
mand devrait se voir adresser des
nouvelles critiques sous la forme
d'une recommandation, la qua-
trième depuis 2003 concernant
les communes à facilités de la pé-
riphérie bruxelloise (Le Soir du 17
octobre).
Evoqué dès mardi dans nos co-

lonnes, ce projet de recomman·
dation est jusqu'iri passé relati-
vement inaperçu quand If' sujet
des communes à facilités noUl"-
riss ait, il n'y a pas si longtemps
que cela et à presque tous les
coups, ses cortèges de réactions
politiques, le plus souvent corn-
munautairement passiDnnées et
alignées, puisque quel que soit le
côté de la frontière linguistique, il
y avait un objectif à défendre;
une territorialité et ses attrihut.~

au nord: le droit d'y déroger plus
ou moins - et notamment pour
des raisons démographiques - au
sud. Le tout alors que la pro-

chaine réforme institutionnelle
semblait un horizon indépas-
sable.
Ce constat ù"m intérêt désor-

mais pllL~ dilué pour les com-
munes à facilités est accueilli avec
une série de nuances ou de réti-
cences dans les partis politiques:
••C'est l'mi que le .~lIjet semble
moins iTllérlJs,~é, indique Damien
Thiéry, député fédéral MR et
bourgmestre non nommé de Lin-
kebeek Maù; pOil r ma part,Je ne
m'en désÙl ttfressf [lUS du tout.
Avant de réaJ,rir.fattends le vote
âe III reco71mwntllltirm. Il.1/ 11 IlTl.

forl/obbyingflamand. Et il 11est
l'aB lmpossihle que des amende·
ml'nt.~qui vitint! le t(.:t'te d.eSOli
('()ntenu. al'flœl soient adllptés
d'ki là. Il.faut dont· rester pru-
(hml.»
Chez Défi (ex-FDF). qni en

2003 on en 2008 antour des pre-
mières recommandatiolls du
COllseil de rEurope avait ferraillé
ferme, 1f'5 projets d'une motion
présentée devant différents

conseils communaux des com-
munes à facilités et d'une résolu-
tion avancée au Parlement sont
sur la table.« L'idée semit df' de-
mander l'al'pliWiinn de la (f-
Cml/f11(1I1lIat;oll du Conseil d{!
l'Eumpe {'i de [ajurisprudeJ:tCc(ie
[(1 COUT colMtitutiomwlll! et du

CDn.~eil d'Elat. indique Sophie
Rohonyi, p.r:ésidente de Défi- Pé-
riphérie. La .~ituati(Jtr dans lcs
C/J111mUl1es Ù fil dUIts cllntiTlul;!

aujou·rd·hui il 1l011,~qffu.squer. »

La sb:Jime réforme de l'Etat
Certes, si tout cela n'est pas

rien, il est difficile d'y voir une
commune proportion avec les ré-
actions que la situation dans les
comlllunes à facilités pouvait
susciter voici quelques années,
principalement au MR et au
FDF, Pour Cédric Ist~se. rédac-
teur en chef du Courrier hebdo-
madaire du Crisp - qui a consacré
un numéro de la revue à la ques-
tion des eirculaires flamandes re-
latives à remploi des langues en
matière administrative -, un élé-
ment essentiel justifie cette diffti-
rencf'; la sixième réforme de
l'Etat qui, si elle n'a pas complète-

ment résolu les problèmes dans
les communes à. facilités. a ap-
porté tout de même une série de
réponses. Par exemple, par rap-
port il la nomination des bourg-
mestres, en prévoyant que ce soit
désormais la chambre bilingue
du Conseil ù'Etat qui traite des

refus de nominations par la Ré-
gion flamande. «En (}ur.l"~.j'ui
timpreR.sion qu'il Est dé.~o1"11wis
complètement établi que la

langue qui doit être utili<~éedans
les COI/Imams Ù./ùcililù est t'~lle
de la régilln., lzutu-mellt dit le
lléerlumlw:,. Pllmllèlement, les

f?,cililés s01l1 ?étonnées. ':11 de
1e!rangel~ ce ri est pas./i,rCemell(
compréhensible. Mais dans le
contCJ'le belge, lm cIIIl/prenll tout
ccill. », indique Cédric lstas..~e.
Au cours des dernières années,

le paysage partisan a également
évolué. Li' FDF et le MR ont di-
vorcé en 2011. H Le MR a été
moins viru/t:lIl pur la.m';'e Sl/l" la
que,~tio7! COfllll11ûUlutalre, in-
dique Cédric lstasse. Depuis
2()14.Hfilit en outre partie d'une
llU!jllrité fédérale qui s'est
CllTlstruile sw' l'ab,w:Jlce de débats
communautaires. »
La trajectoire du Défi a égale-

ment évolué. Fermemellt attaché
aux thématiques communau-
taires de par ses origines, le parti
d'Olivier Maingain semble vou-
loir se « diversifier» avec l'objec-
tif de percer en Wallo-
nie.« L'image d'lIl1 purei e.xclusÎ-
t'emenl hru.1'dlol~ Ile lui eOl!t>ient
plus. affirme Cédric Istasse. Muis
pour sédllirlJ le.~ ilecleur;; wu/-
1011S, il faut des lhèmes qui
p-uissEnt les illtéresser. D'où sans
dOl1te cette t'olrmlé de t'oir plus
lurge. ".
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